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Le radon: la base
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Un gaz cancérogène
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o Classé cancérogène Groupe 1 (IARC1988)

o 1re cause de cancer du poumon chez les non-fumeurs
o ~1% des cas de cancer du poumon au Canada 

attribuables au Rn en 2011

o 190,000 Canadiens exposés à du radon >200 Bq/m³ 
au travail (CAREX Canada)

o Exposition professionnelle peu réglementée



Cadre réglementaire
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Cadre règlementaire
Fédéral

Loi sur la sûreté et la réglementation nucléaires
o Dose de rayonnement doit inclure le radon

Règlement canadien sur la santé et la sécurité au 
travail
o Aucun travailleur fédéral ne doit être exposé à une moyenne 

annuelle > 800 Bq/m³
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Cadre règlementaire
Fédéral

Lignes directrices sur le radon de Santé Canada

o >600 Bq/m³ = Mesures correctives en 1 an
o 200-600 Bq/m³ = Mesures correctives en 2 ans
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Domiciles, bâtiments publics, milieux de 
travail occupés plus de 4h par jour.



Cadre règlementaire
Fédéral

Lignes directrices pour la gestion des matières 
radioactives naturelles (MRN) - Radon

o Gestion des doses entre 200 et 800 Bq/m³
o Gestion de la radioprotection au-delà de 800 Bq/m³

Industrie pétrolière et gazière

Extraction de minerai

Écloseries (pisciculture)

Traitement des eaux
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Recyclage de métaux



Cadre règlementaire
Provincial

Règlement sur la santé et la sécurité du travail

o L’exposition professionnelle au Rn n’est pas réglementée
o Les travailleurs susceptibles d’être exposés à des 

rayonnements ionisants doivent être surveillés par 
dosimétrie. (Art. 144 RSST)
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Article 51 de la LSST
L’employeur doit prendre les 
mesures nécessaires pour 
protéger la santé et assurer la 
sécurité et l’intégrité physique 
du travailleur. 



Ailleurs dans le 
monde

Recommandations de l’OMS
o Niveau de référence de 100 Bq/m³ dans l’air intérieur
o Valeur de référence ne dépasse pas 300 Bq/m³

Référence dans des pays de l’Union Européenne
o 100–200 Bq/m³
o Italie a réglementé 300 Bq/m³ en milieu de travail



Données d’exposition 
professionnelle (Québec)

o 4% des 54 CPE, et 17% des 65 écoles testées 
avaient au moins une mesure > 200 Bq/m³

o 1,3% des 1242 édifices fédéraux testés avaient une 
concentration moyenne de radon > 200 Bq/m³

o Pas de données sur stations de production d’eau 
potable, aquacultures, ou autres édifices privés

Poulin, P. et al. (2012). Radiat Prot Dosimetry, 151(2), 278-289. Poulin, P. et al. (2014). Rapport INSPQ
Whyte, J. Et al. (2019). Health Physics, 117(3), 242-247

145 Aquacultures 765 installations municipales
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Données d’exposition 
professionnelle (ailleurs)

o Maximum de 333 Bq/m³ dans divers milieux de 
travail au Missouri

o Maximum de 884 Bq/m³ dans des salles 
d’incubation de pisciculture en Colombie-Britannique

o De 2 000 à 5 000 Bq/m³ dans une station de 
traitement des eaux usées en Espagne

Copes, R. et Phillips, B. (2009). (Rapport no RS2006-DG09). BC Centre for Disease Control. 
Juste, B. et al. (2015). Radiation Protection Dosimetry, 164(4), 497-501. 
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Recherche
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Équipe de chercheurs
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Objectif du projet
Caractériser l’exposition au Rn 
dans différents milieux de travail 
et estimer une plage de valeurs 
de dose efficace de rayonnement 
pour les travailleurs.



Méthodes

Recrutement + matériel de communication

Déploiement de dosimètres passifs pendant la saison froide
2022 selon les recommandations de Santé Canada.

Collecte de données structurelles et fonctionnelles sur les 
immeubles et les activités des travailleurs. 

Équations d’estimation généralisées en grappes avec 
imputation multiple
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•Recruitment of about fifty workplaces, dissemination of communication materials



21

54 milieux de travail
Dont les activités de travail sont dans un sous-sol ou sur une dalle

4 régions du Québec
2 à faible potentiel d’émission, 2 à fort potentiel

Dans 57 immeubles

~1205 Travailleurs
Potentiellement exposés

354 mesures



Milieux participants
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Milieux participants



Municipal
33 • Bibliothèques, hôtel 
de ville, garages 
municipaux, centres 
culturels, cours 
municipales

Agroalimentaire
3 • Culture de 
champignons, compost

Granit
1 • Entreprise qui effectue 
la coupe et le polissage
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Pisciculture
3 • Source d’eau 
souterraine, bassins au 
sous-sol

Eau
4 • Stations de pompage 
de l’eau potable ou de 
traitement des eaux usées

Services
3 • Casernes de pompiers 
et postes de police

Secteurs participants



Résultats
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100 200 600 (Bq/m³)



Résultats
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100 200 600 (Bq/m³)

97% des mesures <100 Bq/m³
54% <15 Bq/m³
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Déterminants 
(Analyses univariées)



27

Déterminants 
(Analyses univariées)

Coefficients et intervalles de conf. 95% pour modèles univariés
17 [4.6, 62]
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Déterminants 
(Analyse multivariée)
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Déterminants 
(Analyse multivariée)

Coefficients et intervalles de conf. 95% pour modèle multivarié



Considérations

Forces

• Évaluation détaillée des 
déterminants
• Approche statistique robuste
• Industries sous-représentées

Limites

• Petite taille d’échantillon par 
industrie
• Certaines données 

manquantes concernant les 
déterminants



o Méconnaissance générale par rapport aux 
expositions potentielles en milieu de travail.

o Méconnaissance des milieux manipulant ou utilisant 
des MRN.

o Réceptivité des participants à la communication des 
informations.
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Conclusions
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Priorisation et 
mitigation
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4



Priorisation

o Sensibilisation
o Milieux plus à risque

o MRN
o Sous-sol en matériaux

alternatifs



Mitigation

o Mesurer correctement 
o Prioriser les interventions
o Employer des compagnies spécialisées
o Valider l’efficacité post-mitigation
o Assurer un suivi dans le temps
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o Colmater les fissures
o Diluer par ventilation
o Dépressurisation sous la dalle
o Imperméabilisation des 

fondations
o Aération des entrées d’eau
o Mesures administratives



Conclusion

Un danger invisible mais bien réel en milieu de travail
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Un encadrement réglementaire encore limité

La prévention repose sur:
MESURE ● PRIORISATION ● MITIGATION ● SUIVI

Une sensibilisation et des connaissances à développer
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